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Travaux du Conseil et relevé des délibérations

Le Conseil d'Administration débat :

Des perspectives de structuration de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche dans la Région des Pays de la Loire et de
l’avenir du Pôle de Recherche et d’Enseignement Supérieur Université Nantes Angers Le Mans (PRES L’UNAM) notamment dans
le contexte de la réforme des Universités en cours de discussion au plan national.

Le Conseil d'Administration est informé : 

De l’accord donné par le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche au lancement de l’opération du Nouveau Tertre
(Plan Campus Prometteur). Un budget de 30 millions d’euros (toutes dépenses confondues) lui sera affecté. L’opération sera
réalisée dans le cadre d’un marché public de réalisation et d'exploitation ou de maintenance. La solution du montage en Partenariat
Public Privé (PPP) a été abandonnée au profit d’un montage sous la forme d’un contrat de Conception, Réalisation, d’Exploitation
et de Maintenance (CREM) ;

De l’accompagnement du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche : échanges sur le rapport de la « Mission flash
» et de son suivi ;

Des missions et des axes stratégiques de la chargée de mission « Égalité Femmes-Hommes », Mme Charlotte TRUCHET ;

Du rapport 2012 « Santé, sécurité et conditions de travail », après avis du CHSCT et information du CT ;

Du rapport des Commissaires aux comptes sur la certification des comptes 2012 ;

Du mandat de gestion donné par l’Université à la Société d’Accélération du Transfert de Technologies (SATT) Ouest Valorisation ;
Des effectifs étudiants 2012-2013 ;

Du rendu-compte des conventions, marchés et contrats signés par le Président sur délégation.

Le Conseil d'Administration approuve :

Le procès-verbal du Conseil d’Administration du 8 février 2013 ;

L’adhésion de l’Université de Nantes à la Charte pour l’Égalité entre les Femmes et les Hommes.

Le Conseil d'Administration approuve, après avis de la CPCA :

Le compte financier, les comptes consolidés et l'affectation du résultat 2012 ;

Des modifications de statuts de l’Institut de Préparation à l'Administration Générale (IPAG) et de l’Institut d’Économie et de
Management de Nantes-IAE (IEMN-IAE) ;

Des tarifs.

Le Conseil d'Administration approuve, après avis de la CPCA et du CEVU :

Des demandes de modifications de maquettes de Licences et de Masters ;

Des demandes de renouvellement de Diplômes d’Université (DU) ou de Diplômes Inter-Universitaires (DIU).

Le Conseil d'Administration approuve, après avis de la CPCA et du CS:

Des dossiers de demande de subvention au FEDER.

Au titre des questions diverses, le Conseil d'administration débat :

Des perspectives d’intégration universitaire des formations paramédicales. 

 


